	[image: Une image contenant texte

Description générée automatiquement]Faculté des sciences économiques, sociales, politiques et de communication (ESPO)
Ecole des Sciences Politiques et Sociales (PSAD)


	

L’implication de la nécropolitique dans la construction des appareils politique, judiciaire et policier belges : 
le cas de la migration 

Mémoire réalisé par 
Eléonore Offermans

Promoteur(s)
Jacinthe Mazzocchetti

Lecteur(s) 
Martin Vander Elst

Année académique 2021-2022
Master 

	« Je déclare sur l’honneur que ce mémoire a été écrit de ma plume, sans avoir sollicité d’aide extérieure illicite, qu’il n’est pas la reprise d’un travail présenté dans une autre institution pour évaluation, et qu’il n’a jamais été publié, en tout ou en partie. Toutes les informations (idées, phrases, graphes, cartes, tableaux, …) empruntées ou faisant référence à des sources primaires ou secondaires sont référencées adéquatement selon la méthode universitaire en vigueur.
Je déclare avoir pris connaissance et adhérer au Code de déontologie pour les étudiants en matière d'emprunts, de citations et d'exploitation de sources diverses et savoir que le plagiat constitue une faute grave. »
[image: Une image contenant antenne

Description générée automatiquement]





































Remerciements

Je remercie toutes les personnes qui m’ont permis de mener à bien la rédaction de ce travail de fin d’étude. 
Je souhaiterais remercier tout particulièrement Madame Mazzocchetti d’avoir été de bon conseil concernant les lectures de référence à utiliser pour ce travail, d’avoir suscité un grand intérêt pour mon sujet et tout simplement d’avoir accepté de m’encadrer. 
Je voudrais aussi remercier Martin Vander Elst d’avoir accepté d’être le lecteur officiel de ce travail. Je suis très reconnaissante au vu de ses connaissances sur le sujet.







































Table des matières
La nécropolitique d’Achille Mbembe	3
La sociologie des migrations et ce qu’elle enseigne sur le traitement réservé aux immigrés	7
Historique des régularisations en Belgique	11
Les personnes migrantes face à la police	12
Les descendants de l’immigration dans le viseur	15
La nécropolitique, bel et bien enracinée dans les institutions belges ?	18
Conclusion	19
Bibliographie	20

























[bookmark: _Toc111585339][bookmark: _Toc111586371]La nécropolitique d’Achille Mbembe

Achille Mbembe (professeur de sciences politiques et d’histoire) est la personne a l’origine du concept de nécropolitique. A travers la lecture et l’ajout d’éléments à la théorie du biopouvoir (« ce vieux droit souverain de tuer »)[footnoteRef:1] élaborée par Foucault, il souhaite mettre au jour les mécanismes de domination qui régissent nos sociétés. Il résume la thèse de Foucault de la façon suivante : « l’expression ultime de la souveraineté réside largement dans le pouvoir et la capacité de dire qui pourra vivre et qui doit mourir »[footnoteRef:2]. Autrement dit, être à la tête de l’Etat, c’est contrôler la mortalité et « définir la vie comme le déploiement et la manifestation du pouvoir »[footnoteRef:3]. Mbembe propose d’y intégrer deux autres notions pour aller plus loin dans l’analyse du biopouvoir : l’état d’exception et l’état de siège. Il s’intéresse à la manière dont l’état d’exception et la « relation d’inimitié » sont devenus « la base normative du droit de tuer »[footnoteRef:4]. Le pouvoir, qu’il n’associe pas forcément à l’Etat, a systématiquement recours à l’exception et à un ennemi fictionnel qu’il faut identifier et détruire. Selon Mbembe, Foucault opère une distinction entre les personnes qui doivent mourir et celles qui doivent vivre. Il opère une césure entre vivant et mort, ce qui relie directement le pouvoir avec le biologique. Mbembe semble analyser ça de façon moins manichéenne, en incluant la notion de « morts vivants ». Son but est d’analyser les conditions pratiques dans lesquelles le pouvoir de faire mourir ou de laisser vivre s’établit et de quelles façons la guerre, la lutte contre la terreur, etc. sont des prétextes pour la politique de justifier la mort de son ennemi. Il explique notamment que la guerre représente à la fois un moyen d’affirmer sa souveraineté et d’exercer le droit de faire mourir. Pour identifier un ennemi intérieur qu’il faut détruire, il est donc nécessaire d’établir une distinction au sein de la population, une subdivision en des groupes. La race est ce qui constitue cette distinction. Comme l’explique Mbembe, « la race a constitué l’ombre toujours présente sur la pensée et la pratique politiques occidentales, surtout lorsqu’il s’agit d’imaginer l’inhumanité des peuples étrangers et la domination à exercer sur eux ».[footnoteRef:5] Dans la théorie du biopouvoir élaborée par Foucault, c’est bien le racisme qui représente la « condition d’acceptabilité de la mort »[footnoteRef:6]. Autrement dit, le racisme est ce qui permet à l’Etat d’activer ses fonctions meurtrières et de donner la mort. Le droit de tuer constitue, selon Foucault, l’un des éléments qui font fonctionner les Etats modernes. Bien que certains voient dans le nazisme la mise en place de techniques de mises à mort et plus largement l’établissement plus systématique du droit de tuer, beaucoup d’observateurs affirment depuis une perspective historique que les prémisses matérielles de l’extermination nazie étaient repérables déjà à partir de l’impérialisme colonial et dans la sérialisation des mécanismes techniques de mise à mort des personnes (développés entre la Révolution industrielle et la première guerre mondiale). La déshumanisation et l’industrialisation de la mort sont, d’après Enzo Traverso, ce qui a permis aux chambres à gaz et aux fours de voir le jour. Les innovations technologiques permettent d’identifier un plus grand nombre de potentielles victimes dans un laps de temps extrêmement court. Selon Mbembe, l’esclavage est un élément constitutif de l’expérimentation biopolitique. Il prend comme exemple la plantation et ses conséquences qui représentent la figure emblématique de l’état d’exception. Dans la plantation, l’esclave est déshumanisé : il n’a pas de foyer, ne dispose plus des droits sur son propre corps et n’a pas de statut politique. C’est une forme de domination absolue et de mort sociale (« expulsion hors de l’humanité »). La violence envers l’esclave vise à instiller la terreur, son humanité est dissoute et l’on peut dire que la vie de l’esclave est possédée par le maître. La vie d’esclave, c’est une forme de mort dans la vie. La colonie et le régime d’apartheid constituent des lieux où une terreur particulière fait son apparition. En effet, c’est là que la souveraineté consiste fondamentalement en l’exercice d’un pouvoir en dehors de la loi (ab legibus solutus) et où la paix tend à avoir le visage d’une guerre sans fin. Selon Carl Schmitt, la souveraineté, c’est le pouvoir de décider de l’état d’exception. La création d’un ordre juridique européen (jus publicum europaeum) a mis en place deux concepts fondateurs de tous les états qui en font partie : l’égalité juridique d’une part, qui s’applique entre autres au droit de faire la guerre (ou de prendre la vie). Cela signifie à la fois que tuer ou conclure la paix représente l’une des fonctions premières de tout Etat et qu’aucun Etat ne peut prétendre avoir autorité au-delà de ses frontières. Repenser les manières de tuer en les civilisant et attribuer des objectifs rationnels à l’acte même de tuer fait partie également du rôle de l’état. Selon Mbembe, les colonies sont l’exemple type du lieu où « les contrôles et les garanties de l’ordre judiciaire peuvent être suspendus, où la violence de l’état d’exception est supposé opérer au service de la « civilisation » ». Le droit de tuer ne doit répondre à aucun règlement dans les colonies. Le souverain a la possibilité de tuer quand il le veut et de la façon qu’il aura choisie. La violence coloniale n’est pas tenue par des règles normatives et institutionnelles. « Les guerres coloniales sont conçues comme l’expression d’une hostilité absolue, qui place le conquérant face à un ennemi absolu »[footnoteRef:7]. Mbembe considère que l’occupation coloniale représente à la fois une délimitation et un contrôle total (entres autres physique et géographique). La territorialisation produit des hiérarchies : les personnes sont classées en catégories et un imaginaire culturel prend place. « La souveraineté signifie l’occupation et l’occupation veut dire reléguer les colonies dans une troisième zone, entre le statut du sujet et celui de l’objet »[footnoteRef:8].  (il donne l’exemple de l’Apartheid en Afrique du sud). Fanon propose aussi une description de la spatialisation de l’occupation coloniale. Selon lui, l’occupation coloniale implique avant tout une division de l’espace en compartiments. Elle suppose la mise en place de bornes et de frontières internes, représentées par les casernes et les postes de police. Elle est régulée par le langage de la force pure, la présence immédiate et l’action fréquente et directe. Dans ce cas, la souveraineté est la capacité à définir qui a une importance et qui n’en a pas, qui est dénué de valeur et aisément remplaçable et qui ne l’est pas. Mbembe explique que ses exemples et idées peuvent sembler se rapporter à un passé lointain, mais que ce n’est pas le cas. L’occupation coloniale tardive diffère par bien des aspects du colonialisme moderne, particulièrement dans sa combinaison du disciplinaire, du biopolitique et du nécropolitique. La forme la plus accomplie du nécropouvoir étant l’occupation coloniale de la Palestine selon Mbembe. Ici, l’état colonial tire sa prétention de souveraineté et de légitimié de l’autorité de son propre récit de l’histoire et de l’identité. Discours renforcé par l’idée que l’état a un droit divin à l’existence. Deux discours incompatibles pour un même espace sacré. La qualité de peuple est elle-même forgée par la vénération d’une déité mythique et l’identité nationale imaginée comme identité contre l’autre, contre d’autres déités. En conséquence, violence coloniale et occupation s’appuient sur la terreur sacrée de la vérité et de l’exclusivité (expulsions de masse, installation de personnes « sans état » dans des camps de réfugiés, établissement de nouvelles colonies). Selon Mbembe, l’occupation dans la bande de Gaza comprend trois éléments clés liés à la mise en place de la terreur qu’il appelle « nécropouvoir » : La fragmentation territoriale, l’accès interdit à certaines zones et l’expansion des colonies. L’objectif y est double : rendre tout mouvement impossible et réaliser la séparation selon le modèle de l’Apartheid. Les territoires de la bande de Gaza peuvent donc être scindés en un réseau fait de « frontières intérieures et de cellules isolées »[footnoteRef:9]. Selon Weizman : « les colonies peuvent être vues comme des dispositifs optiques urbains au service de la surveillance et de l’exercice du pouvoir »[footnoteRef:10]. Dans ce contexte, l’occupation est empreinte de contrôle, de séparation (et d’isolement) et de surveillance. L’occupant organise un sabotage de tout l’urbanisme et des infrastructures de la société (en plus du vol des terres, de la privation d’eau et des ressources). Pour être certain de terrasser son ennemi : passer au bulldozer, démolir maisons et villes, déraciner les oliviers, cribler les citernes de balles, bombarder et brouiller les communications électroniques, défoncer les routes, dévaster les pistes d’aéroport, les émetteurs de télévision et de radio, etc, « saccager les symboles culturels et politico-bureaucratiques du proto-état palestinien »[footnoteRef:11]. Mener une guerre infrastructurelle. A la différence de l’occupation coloniale moderne, les hélicoptères de combat qui patrouillent dans les airs et tuent d’en haut et les bulldozers sur le sol et employés comme armes de guerre et d’intimidation rendent compte la supériorité des instruments derniers cris contemporains. « Comme l’illustre le cas palestinien, l’occupation coloniale de la modernité tardive est un enchaînement de pouvoirs multiples : disciplinaire, biopolitique et nécropolitique. »[footnoteRef:12]. Les commandants locaux jouissent d’une liberté totale pour tuer à tout va qui ils veulent. Mbembe parle aussi des guerres contemporaines qui visent l’annihilation de l’ennemi à l’aide de raid-éclairs. On s’en doute, l’exécution de telles stratégies militaires, laminent tout le système de survie de l’ennemi. « Vivre sous l’occupation contemporaine, c’est faire l’expérience permanente de « vivre dans la douleur » » : barrages, passages à tabac, confiscation de papiers, fusillades, etc. Mbembe, à travers sa théorie de la nécropolitique permet de penser les inégalités systémiques contemporaines qui assignent certaines catégories de personnes à des mondes de mort, dans lesquels leur existence est dévalorisée, privée de pouvoir et désubjectivée. Leur vie n’a pas de valeur, donc ces personnes peuvent mourir. Ce sont, en quelque sorte, des « vivants déjà morts »[footnoteRef:13].  [1:  Mbembe, A. (2006). Nécropolitique. Raisons politiques, no<(sup> 21), 29-60. https://doi.org/10.3917/rai.021.0029]  [2:  Ibid]  [3:  Ibid]  [4:  Ibid]  [5:  Ibid]  [6:  Ibid]  [7:  Mbembe, A. (2006). Nécropolitique. Raisons politiques, no<(sup> 21), 29-60. https://doi.org/10.3917/rai.021.0029]  [8:  Ibid]  [9:  ibid]  [10:  Mbembe, A. (2006). Nécropolitique. Raisons politiques, no<(sup> 21), 29-60. https://doi.org/10.3917/rai.021.0029]  [11:  Ibid]  [12:  Ibid]  [13:  Ibid] 
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Dans un souci de pragmatisme, je vais maintenant m’intéresser à la sociologie des migrations et sur les éléments qui constituent la nécropolitique lorsque l’on s’intéresse au traitement politique, policier et judiciaire réservé aux migrants. En effet, s’intéresser à ce pan de la sociologie permet de se pencher sur l’historique belge des institutions politiques et des articles de loi mis en place pour encadrer l’immigration, mais également d’analyser des affaires clés qui ont marqué un tournant dans la gestion des rapatriements, retours forcés et enfermement des personnes migrantes. 
Une analyse qui peut sembler rébarbative, mais qui semble nécessaire pour appréhender les mécanismes racistes dans la politique belge consiste à se pencher sur les textes de loi et les modalités institutionnelles qui ont été émis à l’égard des immigrés depuis les années 50. Si ces articles concernaient au début une immigration plus large, l’étau s’est peu à peu resserré autour de l’immigration « illégale » et de l’immigration nord-africaine. 
C’est en 1952 que la loi qui concerne la police des étrangers entre en vigueur. Le statut des étrangers a dépendu pendant une trentaine d’années de cette loi, qui réunissait deux éléments distincts : la façon d’accéder au territoire et au séjour et les règles qui encadrent les étrangers qui résident sur le territoire belge. Cette loi, plutôt laconique, permet au ministre de la Justice de régir, au moyen d’arrêtés royaux et de circulaires, le statut des étrangers. Cette loi est vivement décriée pour la grande part d’arbitraire et de place à l’interprétation qu’elle allouait à des fonctionnaires de haut rang. Aucune procédure de recours n’était mise en place pour espérer aller à l’encontre des décisions prises envers les étrangers.
En 1977, l’organe que l’on connaît sous le nom de « police des étrangers » et « qui constitue avec la sûreté de l’Etat l’administration de la sûreté publique » est renommé « office des étrangers » 
En 1980, la loi Moureaux vient sceller la réglementation du séjour et établit les fondements du statut administratif des étrangers. Blaise et Martens explique qu’elle poursuit « les objectifs "de clarifier la législation existante et d'y inclure formellement les obligations internationales qui nous incombent en vertu de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme, le Traité de Rome, les règlements et directives de la Communauté économique euro- péenne ou toutes autres conventions ou accords bilatéraux. Elle entend aussi assurer une protection plus efficace des droits individuels en précisant dans la loi elle-même les droits et les obligations de l'étranger et en institutionnalisant les voies de recours dont les actes administratifs peuvent faire l'objet". Elle vise également à réprimer l'immigration irrégulière et à assurer la protection de la communauté "et particu- lièrement de notre jeunesse, contre les agissements d'étrangers démunis de moyens d'existence, qui troublent 1'ordre public et vivent d'expédients »»[footnoteRef:14]. Cette loi opère donc une distinction entre les étrangers issus d’un Etat de la Communauté européenne et ceux ressortissant d’un autre pays. Un point d’honneur est donc mis à protéger « notre jeunesse » des agissements des étrangers (perçus comme une menace à l’ordre public). Avant cela, en mai 1978, Vic Anciaux (à l’époque secrétaire d’Etat aux affaires bruxelloises) avait publié une note concernant la politique migratoire. Bien qu’elle n’ait jamais été analysée en Conseil des ministres, elle a eu son importance en brisant l’omerta qui régnait concernant l’injustice sociale immense vécue par les immigrés. Elle a permis à d’autres ministres et secrétaires d’Etat de lui emboîter le pas pour remettre en question la politique migratoire belge.  [14:  Blaise, P. & Martens, A. (1992). Des immigrés à intégrer: Choix politiques et modalités institutionnelles. Courrier hebdomadaire du CRISP, 1358-1359, 1-72. https://doi.org/10.3917/cris.1358.0001
] 

En juin 84, l’entrée en vigueur de la loi Gol vient restreindre des mesures prises en relation avec le statut des étrangers de la loi Moureaux : le droit au regroupement familial est limité, la possibilité est donnée de diminuer le séjour et l’implantation d’étrangers dans des communes spécifiques, l’aide du CPAS est restreinte envers certaines catégories d’étrangers, etc.
Dans le rapport de Blaise et Martens, on constate que la problématique de l’intégration des immigrés se concentrent sur, d’une part la population d’origine maghrébine et, d’autre part, sur la population d’origine turque. Deux craintes se constituent alors : l’expansion de la violence et l’apparition « d'un rapport de force politique qui ne passerait pas par la participation électorale mais pour lequel l'islam jouerait le rôle d'élément structurant »[footnoteRef:15]. Depuis 1991, de nombreuses confrontations entre jeunes d’origine maghrébine et la police ont été observées et débouchent sur des discours sécuritaires. Là où certains parlent de renforcement des violences urbaines en qualifiant les jeunes de « délinquants organisés » qui seraient inarrêtables et mal intégrés dans la société,  d’autres mettent en avant des faits sociaux qui engendrent ces actes de violence, à savoir la pauvreté, la vétusté des quartiers pauvres, l’exclusion sociale, etc. Le problème étant que les autorités publiques ont tendance à s’intéresser aux conséquences, plutôt qu’à la racine des violences. Leurs réponses sont donc systématiquement portées vers « le rétablissement de l’ordre et de la sécurité et à la prévention de nouveaux troubles »[footnoteRef:16]. Une rhétorique de contrôle qui ne pousse qu’à l’augmentation des effectifs de police et des équipements dont ils disposent et à la formation des policiers « aux réalités interculturelles »[footnoteRef:17].  Il est pourtant démontré depuis longtemps que ce ne sont ni l’accroissement des effectifs policiers, ni les formations que ceux-ci reçoivent qui améliorent les relations entre eux et la population. Nombre de policiers ayant suivi des formations de toutes sortes sont responsables des pires violences, comme en témoignent les agissements des policiers responsables de la mort de George Floyd aux Etats-Unis.  [15:  Ibid
]  [16:  Blaise, P. & Martens, A. (1992). Des immigrés à intégrer: Choix politiques et modalités institutionnelles. Courrier hebdomadaire du CRISP, 1358-1359, 1-72. https://doi.org/10.3917/cris.1358.0001
]  [17:  Ibid] 

Il est intéressant de se concentrer à présent sur les applications concrètes qu’ont eu ces différentes lois, à travers l’étude d’un cas en particulier, celui de « l’opération contrôle » du 9 juin 1964. L’opération en question visait à identifier et contrôler des personnes étrangères susceptibles d’être présentes illégalement sur le territoire et de travailler dans la clandestinité. 158 personnes ont ainsi été interrogées et certaines d’entre elles ont reçu une mesure d’éloignement, d’autres ont été sommées de quitter le territoire ou ont été refoulées à la frontière. Le retour qu’a fait la Police des Etrangers de cette opération ne laisse aucune place au doute : nous sommes en pleine rhétorique de « la mise en péril ». Entre peur de l’invasion, peur du coût social que représente une politique de soi-disant « laissez-faire migratoire » et un rapprochement douteux entre immigration et criminalité, on nage en plein argumentaire réactionnaire. « Bruxelles est littéralement “infesté” – l’expression n’est pas exagérée – d’étrangers de toutes nationalités (en particulier de Nord-Africains et d’Espagnols) dont la situation est irrégulière et instable. C’est par milliers qu’ils se trouvent dans cet état, non seulement à Bruxelles-ville, mais également dans les communes de l’agglomération et dans les régions industrielles du pays. Certains ont du travail ou en cherchent, mais d’autres sont désœuvrés et peu disposés, semble-t-il, à rechercher un emploi. Ces derniers forment la pègre, la catégorie des prêts-à-tout, pour se procurer de l’argent. Les nombreuses agressions de ces temps commises par des étrangers, sont la preuve de cet état de choses. Il n’est matériellement pas possible d’opérer des contrôles systématiques et répétés. Il convient donc de rechercher des solutions susceptibles de mettre fin à une situation incompatible avec le souci d’une saine administration et de la paix et de l’ordre publics »[footnoteRef:18], ce sont avec ces mots que Paul Lequeux (directeur de la direction du contrôle des étrangers et délégué de la Police des Etrangers à la CTMOE) a parlé des résultats de l’opération au Ministre de la Justice de l’époque.  [18:  Ibid] 

Semira Adamu 
Semira Adama est une jeune nigériane de 20 ans qui est morte entre les mains de la police lors d’une énième tentative d’expulsion du territoire belge. Elle était demandeuse d’asile et avait fui son pays pour éviter un mariage forcé. Semira a été déboutée de sa demande et s’est retrouvée  bouclée au centre fermé de Steenokkerzeel durant 10 mois. Plusieurs tentatives d’expulsion par avion de ligne ont été mises en place pour la forcer à retourner chez elle, mais c’était sans compter sur la détermination de la jeune femme à ne pas se laisser faire. Des passagers, stupéfaits par la violence des forces de l’ordre à l’encontre de Semira, se sont également opposés à son expulsion. Lors de la dernière tentative prévue pour l’expulser, elle a été emmenée pieds et mains liés dans l’avion. Elle a tenté d’empêcher son éviction en commençant à chanter. C’est à ce moment précis que le drame se produit : les gendarmes, autorisés par les autorités à employer la « technique du coussin » tentent d’étouffer les chants et cris de Semira. Après être restée immobilisée la tête dans le coussin durant de nombreuses minutes, Semira tombe dans le coma. Elle est emmenée à la clinique Saint-Luc de Bruxelles, où elle est décédée plus tard dans la soirée. Les autorités ont tout d’abord déclaré à travers un communiqué que le décès de Semira n’était aucunement lié à la tentative d’expulsion et qu’il était dû à une hémorragie arrivée accidentellement. Cette version a été également soutenue par l’hôpital Saint-Luc. L’autopsie réalisée sur le corps de la défunte a heureusement pu contrer cette version des faits, révélant une encéphalopathie post-anoxique sévère. La mort de Semira a provoqué un émoi sans précédent en Belgique et a mis en lumière les méthodes extrêmement violentes utilisées sur ordre du ministère de l’intérieur à l’encontre des demandeurs d’asile. Les conséquences du contexte qui a entouré le décès de Semira sont nombreuses : Louis Tobback, Ministre de l’intérieur au moment des faits a remis sa démission quelques jours après le drame, la technique du coussin a été définitivement écartée des moyens coercitifs employés par les forces de l’ordre lors des expulsions et toutes les procédures d’expulsion programmées ont été suspendues. A noter que c’est cette même année que 40 000 personnes sans-papiers ont été régularisées. 9 gendarmes ont été inculpés pour le meurtre de Semira et à l’issue du procès qui a eu lieu en 2003, 5 d’entre eux ont été acquittés des différents chefs d’inculpation. Le seul chef d’inculpation retenu à l’encontre des 4 autres est « coups et blessures involontaires ayant entraîné la mort sans intention de la donner » et ils ont été condamnés à une peine d’emprisonnement d’un à quatorze mois avec sursis et 500 euros d’amende. Le Ministre de l’intérieur et la direction de Saint-Luc n’ont pas été mis en cause dans cette affaire. 
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Les seules avancées pour les personnes migrantes sont obtenues de façon ponctuelle, sur le court-terme et après une forte mobilisation de la société civile, des associations et des collectifs de soutien aux sans-papiers. En témoignent les vagues successives de régularisation des sans-papiers. La première a lieu en 1974, suite à l’arrêt de la politique de migration économique. Une mobilisation prend place et se concentre dans la grève de la faim d’une dizaine de sans-papiers qui occupent l’église Saints-Jean-et-Nicolas à Schaerbeek. Les grévistes sont expulsés et renvoyés en Tunisie et au Maroc, ce qui a pour conséquence directe l’amplification de la lutte pour la régularisation. Des négociations prennent enfin place et ce sont pas moins de 9000 sans-papiers qui sont régularisés des suites de la mobilisation, en 1975. L’année charnière en matière de régularisation reste certainement 1998, année durant laquelle Bruxelles connait une hausse des occupations de sans-papiers, avec un nouvel épisode de grèves de la faim. La mort de Semira Adamu, le 22 septembre de la même année, marque le point culminant de la mobilisation. Suite à l’effroi suscité par les conditions qui entourent sa mort, c’est une campagne de régularisation considérable qui voit le jour. Environ 40 000 personnes sont régularisées cette année-là. D’autres phases, moins importantes, de régularisation ont lieu en 2003, en 2009 et 2019, toujours en réaction à l’importante mobilisation des sans-papiers. Malgré la création, en 2003, de plusieurs groupes de soutien aux sans-papiers, tels que l’UDEP (Union pour la Défense des Sans-papiers) et le CAS (Comité d’Action pour les Sans-papiers) qui regroupent, d’une part des militants, des sans-papiers, des avocats dans l’UDEP et de personnes issues du milieu associatif dans le CAS, le nombre de régularisations est très faible et les critères imposés par l’Office des étrangers toujours aussi brumeux. La régularisation de 2009 devait se faire sur base de critères tels que la possession d’un contrat de travail et d’un ancrage local stable. Cependant, la procédure est compliquée et très longue, faisant échouer nombre de demandes. La phase de 2019 était, quant à elle, basée sur des critères complètement aléatoire de l’Office des étrangers. 
24 ans après l’assassinat de Semira Adamu par des policiers, force est de constater que la situation des migrants ne s’est pas améliorée sur le sol belge. 
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Mawda
Mawda Shamdin Ali est une fillette dont la vie a été fauchée à l’âge de deux ans. Elle est décédée d’une balle dans la tête tirée intentionnellement par un policier. Mawda et sa famille fuyaient l’instabilité du kurdistan irakien et espéraient trouver refuge en Grande-Bretagne. Pour ce faire, ils ont traversé entre autres la Belgique à bord d’un véhicule occupé également par d’autres familles migrantes irakiennes et afghanes. Cependant, le cours de leur trajet a été perturbé par des unités de police : la police de la route de Namur et le CIK (le corps d’intervention de la police fédérale), spécialement dépêchés sur les aires d’autoroute afin d’intercepter les migrants dits « illégaux », dans le cadre de l’opération Medusa. Les policiers ayant identifié la camionnette comme étant le moyen de transport de migrants, une course poursuite a démarré.  Là où la plupart des policiers ont eu le bon sens de ne pas sortir leur arme pour arrêter le véhicule, l’un d’eux n’a pas hésité à faire feu sans se soucier de la dangerosité d’un geste qui pouvait coûter la vie. Mawda est donc décédée d’une balle en pleine tête. Ses parents ont ensuite été emmenés au commissariat. Au lendemain de la macabre course-poursuite, une déferlante de mensonges et un argumentaire qui consiste à systématiquement blâmer les parents de Mawda pour la mort de leur fille s’emparent des médias : Mawda aurait été utilisée comme bélier ou comme bouclier humain par ses parents, prêts à tout pour sauver leur peau, pour résumer, des scénarios plus terribles les uns que les autres. Cela va plus loin : au-delà des mensonges des policiers pour couvrir leur collègue tireur, des médias qui se veulent l’étendard de la version policière, un médecin légiste a prétendu que Mawda n’était pas décédée suite au tir du policier. Les autorités compétentes ont voulu faire porter la responsabilité de la mort de Mawda au chauffeur de la camionnette sous couvert d’entrave méchante à la circulation (ayant entraîné la mort de Mawda) et de rébellion armée. Le récit policier consistait à expliquer que la course-poursuite dégénérait et prenait des proportions ingérables qui nécessitaient un usage de la force plus conséquent. Selon eux, ce sont donc le conducteur et les migrants présents dans la camionnette qui sont responsables de la mort de Mawda : le conducteur roulait comme un chauffard (en transportant une trentaine de personnes), tentait de percuter les voitures de police lancées à ses trousses et les parents de Mawda se seraient servis de leur petite fille pour se protéger. Le policier responsable du tir a finalement été inculpé et, en février 2021, a été reconnu coupable du meurtre de Mawda. Il est condamné en première instance à un an de prison avec sursis et 400 euros d’amende. Sentence qui sera finalement revue à la baisse lorsque le policier a fait appel : il écopera finalement de 10 mois de prison avec sursis et 400 euros d’amende. La justice de Mons a estimé que le coup de feu était accidentel, qu’il n’y avait pas d’intention d’attenter à la vie, mais que le policier avait bien commis une erreur en faisant usage de son arme. Le conducteur de la camionnette, quant à lui, a écopé de quatre années de prison ferme pour « entrave méchant à la circulation ayant entraîné la mort ». Le policier jouit donc d’une peine extrêmement légère. Ce qui n’a rien d’étonnant compte tenu de la complaisance de la justice avec les policiers dans les affaires de mises à mort. A ce sujet, StreetPress (média indépendant créé notamment par un journaliste et par Patrick Weil, politologue) fait état d’un constat assez alarmant en ce qui concerne les peines écopées par les policiers. En effet, en 2017 ils publiaient un article très fouillé qui revenait sur les affaires de 47 personnes décédées suite à leur rencontre avec les forces de l’ordre. Le constat est sans appel : en 10 ans et sur 47 personnes décédées (pourtant désarmées aux moments des faits), pas un seul policier n’a terminé en prison. Seules trois affaires ont abouti à la condamnation d’un policier, mais pas une seule peine de prison ferme n’a été prononcée. L’on peut légitimement se demander si n’importe quel individu pourrait jouir du même laxisme. Si l’on tient compte des statistiques, en Belgique, la population carcérale s’élevait à 10 808 individus en 2021, parmi lesquels 56,2% de belges et 43% de non-belges. Les 43% ont de quoi surprendre lorsque l’on sait que dans la population au sens large, le taux de non-belges ne représente que 12,6%. Il y a donc une surreprésentation de personnes non-belges en prison. En 2013, Eric Maes (criminologue) expliquait que « seuls 57,3% de ces détenus étaient emprisonnés sur la base d’une condamnation ; 31,8% étaient dans l’attente d’un jugement et 10% internés »[footnoteRef:19]. Un policier reconnu coupable de la mort d’une personne ne passe donc à aucun moment par la case prison, en revanche, plus de 30% des individus qui remplissent nos prisons sont simplement en attente de jugement. Vous avez dit complaisance ? Comme le souligne Martin Vander Elst, « Même les très rares policiers qui seraient malgré tout condamnés à du sursis des suites d’une procédure judiciaire, comme l’a été en première instance le policier qui a tué Mawda, bénéficient en réalité d’une sorte de non-lieu de fait dans la mesure où malgré une marque criminelle dans leur casier judiciaire, ils continuent à pouvoir exercer leur fonction de policier en toute impunité. On a alors l’impression que c’est la justice qui fonctionne pour soutenir l’impunité des crimes et violences policières racistes »[footnoteRef:20].  [19:  Maes, E., Prison belge : quelques chiffres, https://www.researchgate.net/publication/274064602_Prisons_belges_quelques_chiffres]  [20:  Vander Elst, M. (2021, 9 septembre). Au cœur de l’impunité : les techniques policières d’interpellation. Jeunes organisés et combatifs. https://joc.be/au-coeur-de-limpunite-les-techniques-policieres-dinterpellation/
] 

Nous verrons plus tard dans ce travail que l’argumentaire policier consiste toujours à inverser la responsabilité de la montée du degré de violence, comme dans le cadre de la mort de Lamine Bangoura. Les policiers ne sont, par principe, jamais en tort. Ils réagissent simplement à une menace, en toute proportionnalité. 

Mohamed Amine Berkane 
Mohamed Amine Berkane est un jeune sans-papiers de 26 ans d’origine algérienne qui a trouvé la mort, comme nombre de personnes avant lui, dans une cellule d’un commissariat de Bruxelles. Arrêté le soir du 12 décembre 2021 avec son ami Hicham, seul ce dernier ressortira vivant de cette nuit au poste. Ils ont tous les deux été arrêtés pour une suspicion de vol de téléphone. Hicham affirme que son ami et lui ont subi des violences dès que les policiers les ont interpellés et qu’elles se sont poursuivies une fois qu’ils avaient tous les deux été placés dans la voiture pour aller vers le commissariat. Pour des raisons qui restent obscures, les deux amis ont été séparés à leur arrivée au commissariat et Hicham n’a plus jamais revu Mohamed. Il affirme par ailleurs qu’il entendait son ami crier au poste de police et que soudainement, plus aucun bruit ne lui est parvenu. Ce qui surprend dans cette affaire, c’est que, selon le Parquet de Bruxelles, le médecin en charge d’évaluer l’état de santé de la personne privée de liberté a signé le document « vu et soigné » (censé décharger les policiers de toute responsabilité en cas de souci de santé de l’individu arrêté) en voyant Mohamed. Si le médecin a bel et bien attesté du bon état de santé de Mohamed lors de son arrivée au commissariat et que les policiers ne sont pas responsables de la mort de ce dernier, comment Mohamed a-t-il trouvé la mort ? Que s’est-il passé entre le moment où les deux amis ont passé la porte du commissariat et le moment où Mohamed a été découvert mort en cellule le lendemain après-midi ? Cette affaire fait écho à une histoire arrivée plus tôt la même année dans le même commissariat de la rue Royale : Ilyes Abbedou, un jeune de 29 ans, sans-papiers et d’origine algérienne également avait été arrêté pour un vol de veste dans un centre commercial de Bruxelles. Il a été arrêté, placé en détention au commissariat et n’en est pas sorti vivant.  
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La nécropolitique ne concerne cependant pas uniquement les migrants, elle a bien sûr des implications directes sur d’autres catégories de la population, à savoir entre autres les descendants de l’immigration. 
Lamine Bangoura
Lamine Bangoura est un jeune de 27 ans, originaire de Guinée-Conakry qui a été tué par des policiers à son domicile, situé à Roulers en Flandre Orientale. C’est à cause d’un loyer impayé qu’un huissier de justice, accompagné de son assistant ainsi que de deux policiers se sont rendu au domicile de Lamine le 7 mai 2018. Lamine, réveillé dans son sommeil, ne comprend pas pourquoi il se retrouve face à face avec tout ce monde en ouvrant la porte. Il n’a pas relevé le courrier et n’est donc pas au courant qu’il a reçu une lettre d’expulsion. La situation s’envenime rapidement lorsque le chien de Lamine fait son apparition. Tout ce beau monde craignant que l’animal soit utilisé comme une arme, c’est bientôt au nombre de 8 que se retrouvent les policiers dans l’appartement de Lamine. Les policiers finiront par immobiliser Lamine. Quatre d’entre eux l’ont maintenu sur le ventre en tenant son visage, tandis que d’autres lui tenaient les jambes. L’assistant de l’huissier a filmé l’opération et on peut très distinctement identifier les cris de souffrance et de terreur de Lamine. Les plaintes de Lamine ne sont pas entendues ou ignorées par les policiers qui justifieront ensuite leurs gestes coercitifs d’une violence rare en expliquant que la victime était dotée d’une force colossale, était droguée aux médicaments et qu’elle refusait d’obtempérer. Comme toujours, la rhétorique policière consiste à faire passer la victime pour responsable de sa mort. Ce ne sont pas des cris de détresse qui étaient poussés par Lamine, mais bien des rugissements, à la manière d’un animal qui ne veut pas se laisser faire. La force employée était légitime et proportionnée face à un individu récalcitrant et agressif. Il fallait bien huit policiers pour le contenir. La police comme la justice n’ont pas accordé la moindre importance à la vie de Lamine. Si l’on en croit la Cour, les policiers ont été profondément choqués par cette intervention et ont tenté de sauver Lamine en faisant appel à une ambulance. De plus, les policier sont correctement formés, il n’y a pas à douter de leurs méthodes. Pour charger la victime, on lui a reproché d’être sous l’emprise de médicaments, de ne pas avoir relevé son courrier, d’être en possession d’un chien potentiellement agressif. Même son corps et sa personne sont utilisés contre lui pour justifier la violence employée par la police: il est imposant et il hurle. « [est retirée à Lamine la possibilité qu’un cri soit un appel à l’aide, renvoyant au caractère inarticulé de ses paroles : on a entendu « l’homme gémir et crier fort, une sorte de sons d’animaux, même des rugissements (…) il continuait à crier et à rugir, mais continuait à résister, (…) il a continué à émettre des sons de grognement et de gémissements et a continué à résister physiquement et agressivement ». Corps animalisé, immobilisé mais hurlant, sauvage, puissant : la cour reprend à son compte ces poncifs négrophobes »[footnoteRef:21]. La justice, après une année de procédures, a finalement considéré qu’il n’y avait pas de charges suffisantes pour condamner les huit policiers responsables de la mort de Lamine et a prononcé un non-lieu. On va plus loin encore dans le manque de considération pour Lamine lorsque l’on apprend que les parties civiles ont été condamnées à payer des dommages aux policiers. La famille de Lamine a dû batailler pour récupérer son corps et c’est seulement après trois ans et sept mois de procédures et plus de 30 000 euros à débourser que le corps de leur fils leur a finalement été restitué.  [21:  Jamar, D. (2021, 14 octobre). Moïse Lamine Bangoura : Innocence raciale et négrophobie judiciaire. Centre de formation pour le développement et la solidarité internationale. http://www.iteco.be/revue-antipodes/de-la-decolonisation-prelude/article/moise-lamine-bangoura-innocence-raciale-et-negrophobie-judiciaire
] 

Adil
Durant le confinement en avril 2020, deux incidents marquants ont eu lieu le même week-end, mais dans deux quartiers bien distincts de Bruxelles. D’une part, le vendredi soir, à Anderlecht, un jeune homme de 19 ans prénommé Adil est décédé après avoir été percuté volontairement par un véhicule de police alors qu’il fuyait un contrôle. D’autre part, le samedi soir, des habitants de la commune huppée de  Woluwe-Saint-Lambert  ont  été  observés  en  pleine  rue  dansant  avec  des  policiers  sans respecter les mesures de distanciation sociale pourtant imposées par le Gouvernement fédéral afin de  lutter  contre  la  propagation  du Coronavirus.  Cela  pose  énormément  question et  c’est précisément avec ce type de paradoxe que les termes «traitement différencié» des populations prennent tout leur sens. Comment peut-on justifier la poursuite d’un jeune en scooter en pleine nuit pour non-respect  du  confinement  lorsque  dans  une  autre  commune  le  même  week-end,  la  police  est observée faisant la fête dans la rue avec des riverains ? La version policière concernant le drame survenu à Anderlecht veut que ce soit Adil qui se soit dirigé droit vers le véhicule de police qui arrivait à contre-sens. Cependant, le constat d’un expert automobile prouve que ce sont bel et bien  les  policiers  qui  ont dévié  de  leur trajectoire  et  percuté  Adil  de  plein  fouet. Un  juge d’instruction  a été chargé par  le  parquet  de  Bruxelles d’enquêter  du chef  d’homicide involontaire sur la demande de la Ligue des Droits de l’Homme. 
La  pandémie  a  poussé  les  classes  moyennes  et  supérieures  à blâmer les  quartiers populaires  de  ne  pas  respecter  le  confinement  et  de  faire  preuve  d’incivilités alors  même qu’aucune  étude  n’était en  mesure  de  prouver  que  le  confinement était bel  et  bien  moins respecté dans ces dits quartiers. Selon Pierre Gilbert, les sociologues spécialisés dans la police estiment  que  les  statistiques  fournies  par  cette  institution ne sont pas les plus sûres lorsqu’il s’agit  de  prendre  la  mesure  des  infractions  factuellement  commises  par  la  population. Néanmoins,  elles  représenteraient  un  indicateur  fiable  de  l’activité  policière  (le  type d’infraction commise, le pan de la population sur lequel la police concentre ses moyens, etc.). Pierre Gilbert  entend par-là que même s’il y a une plus grande proportion de contrôles et de verbalisations au sein d’un quartier (ce qui a d’ailleurs poussé la Ligue des Droits de l’Homme à appeler au respect de l’Etat de droit en matière de verbalisations/amendes) qui démontre une activité policière plus forte, cela n’est pas la preuve que le nombre d’infractions y a été plus élevé qu’ailleurs. Il explique que cela peut tout simplement être lié à un ciblage des contrôles. Les sociologues pointent en revanche deux impacts directement liés à la crise du COVID sur les  quartiers  populaires:  «le confinement y crée d’une part des inégalités spécifiques et de grandes  difficultés  pour  les  ménages  qui  y  résident;  d’autre  part,  en  raison  des  diverses inégalités qui les touchent –santé, logement, travail et transport –, les ménages et les quartiers populaires se trouvent particulièrement exposés au virus et risquent finalement de payer un très lourd tribut à la pandémie»[footnoteRef:22]. En ce qui concerne les contrôles, comme en France durant les confinements et plus largement pendant la pandémie, des hélicoptères de la police survolaient les quartiers populaires de Bruxelles de façon préventive et pour exercer sur eux une forme de contrôle et de surveillance. Comme si, par principe, les personnes issues de ces quartiers étaient plus susceptibles de ne pas respecter les mesures mises en place par le gouvernement. Les mouvements des hélicoptères ne laissaient place à aucun doute possible : ils passaient beaucoup plus de temps à survoler les communes de Molenbeek et d’Anderlecht que toute autre commune de la capitale.  [22:  Pierre Gilbert. (2020, avril 16). Le Covid-19, la guerre et les quartiers populairesConsulté à l’adresse https://www.lesinrocks.com/2016/05/29/actualite/actualite/violences-policieres-lobjectif-nest-plus-de-repousser-groupe-de-blesser-individus
] 

Les victimes de la police et des appareils politique et judiciaire ainsi que les dysfonctionnements de ces différentes entités dont j’ai décidé de parler sont loin de représenter de façon exhaustive toutes les exactions commises envers les personnes sans-papiers et les descendants de l’immigration. C’est un choix personnel qui a été dirigé par mes sensibilités et les informations dont je disposais. 
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Conclusion

Si l’on reprend les éléments constitutifs de la nécropolitique de Mbembe, nul doute que nos institutions policière, juridique et politique sont bien empreintes de ses caractéristiques. La subdivision des citoyens en différentes catégories, reléguant certains au rang de populations agressives, potentiellement dangereuses et dont la vie ne compte pas se retrouvent à la fois dans nos articles de loi, où il est question de protéger le peuple des agissements des étrangers (considérés donc de prime abord comme dangereux), bien évidemment dans la police, où les techniques d’interpellation illégales et les agressions et meurtres à caractère raciste vont bon train et enfin dans notre système judiciaire, qui tente par tous les moyens de protéger la police, quitte à totalement inverser les responsabilités dans le cadre des crimes policiers. Dans un système ancré dans la nécropolitique, Semira, Mawda, Lamine, Mohamed Amine, Adil et les autres personnes issues de l’immigration peuvent mourir et c’est l’Etat belge qui en porte la responsabilité. 
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